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Extrait conforme d'une résolution adoptée par le Conseil municipal de Saint-Georges-de-Clarenceville lors
d'une assemblée régulière tenue le 17e jour de janvier 2017, 20h00, formant quorum sous la présidence du
maire suppléant monsieur Robert-François Trudeau et à laquelle session étaient présentes les personnes
suivantes :

Monsieur le maire suppléant Robert-François Trudeau

Mesdames les conseillères Linda Davignon;

Messieurs les conseillers, Chad Whittaker, David Shedrick et David Adams

Absences motivées Mesdames la mairesse, Renée Rouleau et la conseillère Carol Venneman;

Également présent, le directeur général et secrétaire-trésorier, Charles Whissell.

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire réglementer les animaux sur son territoire;

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire de plus décréter que certains animaux et certaines situations ou faits
constituent une nuisance et désire les prohiber;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 6 décembre dernier.

EN CONSEQUENCE :

Il est proposé par David Shedrick
Appuyé par Chad Whittaker

Et résolu qu'il soit statué et ordonné par règlement du conseil et il est par le présent règlement ordonné et
statué comme suit :

ARTICLE 1 PREAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, les termes qui suivent ont la signification suivante:

« Agent de la paix » : Unagent de la paix de la Sûreté du Québec.

« Animal » : Un animal domestique ou apprivoisé.

« Animal domestique » : signifie dans un sens général et comprend tous les animaux domestiques mâles et
femelles qui vivent auprès de l'être humain pour l'aider ou le distraire à l'exclusion des chats.
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